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Unité et Action (U&A) est 
majoritaire au sein du 

SNES comme dans sa fédéra-
tion, la FSU. Les syndiqués, quel 
que soit leur corps ou leur statut, 
se retrouvent dans nos pratiques 
qui envisagent toutes les formes 
d’actions pour mobiliser de fa-

çon majoritaire les collègues. L’information que nous dif -
fusons le plus largement possible et notre présence 
dans les établissements concourent à cet objectif. Notre 
action repose sur un projet pour le système éducatif  et 
pour ses personnels.
Nous prônons une formation exigeante et une culture 
commune qui donne à tous les élèves les moyens de réus-
sir au collège comme au lycée quel que soit le lieu de sco-
larisation. C’est le sens que nous donnons à l’éducation 
prioritaire qui tient une place centrale dans l’académie 
de Créteil : nous y revendiquons des effectifs allégés, 
des heures de décharge de service pour le travail en 
équipe et des équipes pluri-professionnelles complètes.
Par delà l’éducation prioritaire U&A s’oppose à une défi-
nition libérale de l’école. Nous refusons le management 
issu du privé mis en place dans les établissements. Il 
vise à imposer aux personnels une surcharge de travail 
et d’effectifs, une multiplication des réunions et des pro-
jets périphériques qui dégradent l’enseignement discipli-
naire auquel nous sommes attachés. Nous rejetons le 
renvoi au local de la gestion de la pénurie et la volonté 
de renforcer le pouvoir des chefs d’établissement. Les 
propositions d’évolutions de nos statuts par Vincent 
Peillon étaient dans la droite ligne de cette conception 
de l’école : accroissement du temps de travail, augmenta-
tion du pouvoir du chef  et services de certains ensei-
gnants définis en partie localement. Ce sont cette 
analyse et les retours de collègues excédés par le rattra-
page du 13 novembre qui ont conduit le SNES Créteil, 
et en premier lieu sa majorité U&A, à appeler à la grève 
le jeudi 5 décembre.
La faiblesse des salaires, les conditions d’enseignement 
dégradées, les suppressions drastiques de postes 

rendent nos métiers moins attractifs et créent une crise 
de recrutement sans précédent. Pour attirer des candi-
dats, nous demandons des pré-recrutements dès la li-
cence comme par le passé. Le manque de titulaires se 
traduit par une explosion de la précarité dont notre aca-
démie détient le triste record : 11% des personnels du 
second degré sont des contractuels dont nous récla-
mons la titularisation.
Nous revendiquons la revalorisation de nos métiers, le 
rattrapage de la perte de notre pouvoir d’achat en 
commençant par la fin du gel de nos salaires figés de-
puis quatre ans. Nous nous battons pour une améliora-
tion de nos conditions de travail, le respect du 
fondement disciplinaire de nos métiers, le maintien du 
rôle des CPE et des conseillers d’orientation psycho-
logues auprès des élèves.
La crise financière depuis 2008, la « crise de la dette » 
sont instrumentalisées pour multiplier les attaques 
contre les services publics, la protection sociale et le sys-
tème des pensions civiles. U&A revendique au contraire 
une juste répartition sociale des richesses, une fiscalité 
équitable, une fonction publique transformée et acces-
sible sur tout le territoire, un investissement dans l’édu-
cation qui garantisse l’avenir de la jeunesse et de notre 
pays.
Se battre au quotidien pour le métier, la carrière et les 
questions sociales (droits et liberté, lutte pour la paix) et 
construire des alternatives économiques et sociales font 
partie des actions de toujours de U&A.
Pour gagner et obtenir des avancées, nous nous ap-
puyons sur les luttes d’établissement, nous impulsons et 
fédérons les actions pour leur donner du poids, pour 
construire et réussir des mobilisations de masse : pour 
une autre réforme du lycée, contre le livret de 
compétences au collège, pour une formation initiale et 
continue de qualité...
U&A Créteil souhaite s’enrichir des analyses de tous, 
contribuer à l’UNITÉ de tous les syndiqués et, au-delà, 
de tous les personnels dans l’ACTION.

Pour nous contacter : ua@creteil.snes.edu
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Après dix mois de gouver-
nement de gauche mar-

qués par l’austérité, V. Peillon ne 
s’est pas nettement démarqué de 
ses prédécesseurs pour mettre en 
œuvre la refondation annoncée. 
Les créations de postes dans 
l’Éducation Nationale restent in-

suffisantes d’autant plus qu’elles se font au détriment de 
la fonction publique. Nos salaires sont bloqués depuis 
2010 et l’augmentation de la TVA va encore dégrader 
notre pouvoir d’achat.
Une Éducation toujours menacée.
Dans l’Éducation, le Ministre au lieu de renforcer les 
moyens alloués aux ZEP, prévoit de réduire le nombre 
d’établissements labellisés, maintient les dispositifs 
ECLAIR.  La pondération de service  annoncée pour 
les enseignants ne concernera que peu de collègues. La 
création des 4000 postes ETP en collège est loin de ré-
pondre aux besoins. Destinée à financer la pondération 
dans certains établissements prioritaires elle ne touchera 
que très peu les autres établissements.
Par ailleurs, les modifications des statuts vont augmen-
ter notre temps de travail en multipliant les réunions obli-
gatoires décidées par le chef  d’établissement et les 
missions périphériques assignées aux enseignants. En 
l’état, nous sommes contre toute dégradation de nos sta-
tuts. L’École Émancipée se bat pour la fin de la diversité 
des corps dans le second degré et le rapprochement de 
ceux-ci sur la base de celui des agrégés revalorisés ; une 
baisse du temps de travail pour tous ; des classes limi-
tées à 25 élèves maximum (20 en éducation prioritaire). 
Dans les établissements difficiles, une décharge horaire 
pour le suivi des élèves et le travail en équipe.
Notre temps de travail doit rester défini par un service 
hebdomadaire.
Nous sommes pour une augmentation uniforme des 
salaires. Nous refusons l'indemnitaire et les heures sup-
plémentaires.
Un plan d’action contre les politiques d’austéri-
té.
Le SNES doit s’opposer aux politiques d’austérité mises 
en place par le gouvernement. Cela suppose un travail 
d’information et un véritable plan d’action pour 
permettre de mobiliser toute la profession. La grève est 

le moyen essentiel d’action pour être entendu. Dans le 
cadre des mobilisations nous défendons la tenue d’as-
semblées générales et de coordinations mandatées. Elles 
permettent de regrouper tous les collègues grévistes et 
de décider tous ensemble des suites.
Il faut développer des mobilisations au delà du second 
degré, dans la fonction publique et à l’échelle interpro-
fessionnelle sur les salaires et l'emploi et les conditions 
de travail. L’École Émancipée est investie et revendique 
un travail fédéral. Nous voulons organiser le regroupe-
ment de tous les syndiqué-e-s FSU sur chaque établisse-
ment.
Pour une école émancipée
Nos actions et réflexions syndicales se déploient en plu-
sieurs axes :
1. La défense quotidienne et l'information de tous 
les collègues; du métier et des statuts. C’est pour-
quoi nous sommes investis dans tous les échelons et sec-
teurs du SNES : dans les établissements, aux S2, S3, S4, 
et en tant que commissaires paritaires. La défense des in-
térêts immédiats est la base de notre engagement syndi-
cal.
2. Une réflexion pédagogique. Faire nos métiers signi-
fie réfléchir aux contenus enseignés et à nos pratiques. 
Nous sommes convaincus que tous et toutes sont ca-
pables de réussir. Nous sommes favorables à une éduca-
tion non coercitive dans laquelle les jeunes puissent non 
seulement apprendre mais aussi se réaliser autrement 
que dans la confrontation avec les adultes.
3. Des positions anti-hiérarchiques. Nous nous op-
posons au management tel qu'il se met en place dans les 
établissements depuis des années. Nous refusons la 
forme que prennent les inspections, qui visent à un 
contrôle des enseignants et qui participent de leur désar-
roi.
4. Une critique des inégalités de la société. Nous 
nous opposons à cette École de reproduction des inéga-
lités. Pour nous, l’école n’est pas en dehors de la société. 
Ce que nous enseignons, les choix de nos élèves sont 
liés à des contraintes sociales. C’est pourquoi il nous 
paraît indispensable d’agir pour une autre société, débar-
rassée des oppressions et de l’exploitation. Nous 
sommes dans RESF. Nous défendons tous les jeunes 
scolarisés pour que leur familles puissent rester en 
France.

Pour tout contact : eecreteil@gmail.com
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Le SNES pourrait être un bon outil pour amélio-
rer les conditions de travail, d’emploi et de salaire 

et même pour promouvoir des alternatives progressistes 
à la crise et à sa gestion par les pouvoirs de droite 
comme de gauche. Il a des points forts, sa représentativi-
té, son implantation dans les établissements et les dif -
férentes catégories, et son pluralisme lié au droit de 
tendance. La direction actuelle est en train de gâcher 
tous ces avantages  par son manque de pugnacité et d’in-
dépendance (Cf. nos « appel à candidature » circulaire 
n° 72 déc. 13 p. 5 et « NON au rapport d’activité » 
p 21). Il y a urgence à changer d’orientation.

La crise n’est pas une fatalité, pas plus que l’austéri-
té, il ne faut pas s’y adapter mais les combattre.  Ce 
sont des armes des capitalistes et des gouvernements de 
droite comme de gauche adeptes du libéralisme pour 
faire payer aux travailleurs la course aux profits. Quand, 
depuis des mois, on annonce d’emblée qu’il n’y a aucun 
moyen pour les personnels ni pour les services publics, 
comme vient de le rappeler Hollande dans ses vœux, il 
n’y a rien à discuter, il faut combattre. Le dialogue social 
n’a aucun sens. Le SNES doit quitter les nombreuses 
concertations où il ne fait que cautionner la politique 
gouvernementale pour réinvestir le travail militant de 
construction d’un rapport de force.

Alerter immédiatement sur les attaques et leur co-
hérence. Contre la réforme des statuts, Émancipation a 
dû batailler seule dans le SNES et la FSU (notamment 
au dernier conseil national FSU où pourtant toutes les 
tendances sont représentées) et dans les établissements ; 
dénoncer le redéploiement entre les ZEP et le post bac, 
qui ont ensemble besoin de moyens, particulièrement 
sur notre académie ; convaincre de l’urgence à se mobili-
ser et à s’adresser aux syndicats… Jusqu’à la suspension 
qui ne doit pas être qu’un répit le temps des euro-
péennes (et du congrès national du SNES où la direc-

tion sortante va tenter d’infléchir les mandats dans le 
sens de Peillon). Cette fois, le SNES devra jouer son 
rôle et se battre pour le retrait définitif  du projet.

Promouvoir des revendications unifiantes. Outre 
l’évidence d’exiger le retrait des projets et textes inaccep-
tables, les revendications sont un facteur d’unité, à 
condition de ne pas en rabattre sur les exigences. Par 
exemple la première défense des statuts c’est veiller à ce 
que personne n’en soit privé et ainsi retirer un levier 
puissant pour en finir avec les garanties statutaires 
(comme à la Poste). Le réemploi et la titularisation im-
médiate et sans conditions de tous les non titulaires, y 
compris « en CDI » conditionnent  l’arrêt de la précari-
sation de touTes. L’enseignement et donc les recrute-
ments sont de plus en plus difficiles. Il faut donc exiger 
la fin de la remise en cause des vacances et des statuts et 
que soient enfin répercutées dans l’enseignement les 
baisses successives du temps de travail. Par des dé-
charges  horaires, en réduction des maximas de service 
d’enseignement qui doivent rester hebdomadaires (deux 
tiers de décharge pour les stagiaires). Tout cela étant dé-
fini nationalement et dans une perspective d’unification 
sur les conditions les plus favorables. Pour sortir des 
blocages salariaux sur toutes ces années, une première 
exigence public-privé : 300 € intégrés au salaire pour 
touTEs.

A exigences ambitieuses, dynamique d’action à la 
hauteur. Il faut cesser de ne  proposer que des péti-
tions ou des actions symboliques émanant de pseudo 
internationales syndicales. La grève et sa reconduction, 
contrôlée par des AG unitaires reste la meilleure façon 
de développer et étendre une mobilisation et de ga-
gner…

Démocratie dans les lutte et démocratie syndicale 
ne sont pas antinomiques. Surtout si on fait vivre des 
AG intersyndicales inter-catégorielles à tous les niveaux 
et si on respecte le droit de tendance garant du plura-
lisme, contrairement à ce que propose la direction natio-
nale, à la faveur d’une modification des statuts.

ovinay@free.fr
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Le 12 décembre, V Peillon a dû annoncer le re-
port de son projet de remise en cause des dé-

crets de 1950. En annonçant que les discussions se 
poursuivraient en janvier, le ministre a rendu impossible 
la publication de la « réécriture » des décrets de 50 pour 
la rentrée 2014.

Le 6 décembre, lors du CSE, il avait annoncé : « la négocia-
tion est terminée » et, s’agissant des prépas : « Je ne reculerai 
pas ».
Mais entre temps, il y a eu la grève massive des col-
lègues de CPGE le 9 décembre pour le retrait des 
mesures Peillon, grève reconduite dans de très nom-
breux établissements les 10 et 11 décembre.
Il y a eu dans des centaines d'établissements des 
AG convoquées par les sections SNES. Souvent en inter-
syndicale, des motions ont été adoptées, refusant ces pro-
jets.
Dans des lycées et collèges de notre académie, des AG 
réunies avec le SNES, FO, SUD ont pris position :
- pour le maintien de la définition de nos services en 
heures hebdomadaires de cours dans notre discipline de-
vant élèves
- pour le refus de toute annualisation
- contre la définition de services définis localement par 
le CA sous prétexte de partenariat.
- contre toute baisse de salaire déguisée, et pour le 
maintien et l’élargissement de toutes les pondérations et 
décharges statutaires pour les enseignants du second de-
gré, des classes post-bac et pour les personnels d’éduca-
tion
- et par conséquent pour l’abandon du projet Peillon por-
tant sur la réforme de nos statuts.

Selon le journal les Échos, « Vincent Peillon a déjà ouvert 
un front sur les rythmes scolaires dans le premier degré, il ne pou-
vait pas se permettre d'en ouvrir un autre sur le second degré 
avant les municipales ».

Alors que le ministre entend maintenir malgré tout « les 
mêmes bases et principes » pour une réouverture des 
discussions en janvier, il faut obtenir le retrait défini-
tif  de ses projets inacceptables.

« Cette mobilisation que nous devons, tous, construire sur le ter-
rain, doit déboucher », affirme  un S2, « sur une action d'am-
pleur (grève nationale ?) ». Comme le dit le S3, « l’appui des 
salles des professeurs est indispensable ».
Nous partageons ces points de vue et ajoutons: Nos col-
lègues de CPGE, unis  pour le retrait du projet Peillon 
les concernant, réalisant l’unité SNES, FO, SNALC, as-
sociations,  par la grève totale pendant trois jours, ont 
imposé un recul important au ministre.
Avant eux, nos collègues du premier degré ont réalisé la 
grève massive du 14 novembre débouchant sur l'unité 
des syndicats SNUipp, FO, CGT, SUD dans la grève 
le 5 décembre. Ils viennent aujourd’hui de lancer un ap-
pel national commun pour la suspension de la ré-
forme Peillon des rythmes scolaires, et appellent 
les personnels à se réunir dans les départements.

La question de la grève dans tout l'enseignement, 
contre la territorialisation de l’École et la disloca-
tion de nos statuts, pour le retrait de la réforme des 
rythmes scolaires, pour le retrait des projets Peillon 
de « réécriture des décrets de 1950 », pour la dé-
fense de nos statuts et l'amélioration de nos condi-
tions de travail,  n'est-elle pas posée ?

En établissant librement leurs mandats avec les syndi-
qués et les personnels, les militants, de très nombreux 
S1, S2, S3, ont cherché à répondre au mouvement de ré-
sistance engagé par les collègues pour bloquer l'attaque 
contre nos garanties statutaires contenues dans les dé-
crets de 1950, dépassant ainsi le système paralysant des 
« tendances». Poursuivre et étendre à tous les niveaux 
cette situation, c'est ce à quoi nous entendons contri-
buer.

bodin.clesse@wanadoo.fr
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